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Le CAP Travaux Forestiers permet d’accéder à un monde 
professionnel fascinant qui offre de réelles possibilités 
d’emploi et de formations complémentaires. Employé(e) dans 
une entreprise de travaux forestiers ou chez un exploitant 
forestier, dans une coopérative, chez un propriétaire privé, 
dans un groupement forestier,… 
Vous pouvez également poursuivre avec un autre BPA ou en 
Brevet Professionnel Responsable de Chantiers Forestiers. 

 
 
 

• Être âgé de 16 ans ou 15 ans après une 3ème 
 

STATUT ET REMUNERATION 
 

La rémunération est en fonction de l’âge de l’apprenti(e) et de la convention 
collective à laquelle est rattachée l’entreprise (elle est donnée en % du smic 
brut) 

 

 
La formation se déroule sur 2 années : 
• 34 semaines par an dans une exploitation ou entreprise 
forestière. L’apprenti(e) participe à tous les travaux et 
acquiert une formation et une expérience pratique. 
• 13 semaines par an au CFPF (de septembre à juin). 
L’apprenti(e) acquiert une formation technique ainsi qu’un 
complément de formation pratique. 

 
Des c o n v e n t i o n s   de  stage  peuvent  être  signées 
avec d’autres exploitations, des entreprises ou organismes, 
pour compléter la formation pratique. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

    

DEROULEMENT DE LA FORMATION 



 
875 heures en centre (soit 25 semaines de 35 h), reparties en 

 

 
3 UC GENERALES COMMUNES A TOUTES LES SPECIALITES DU BPA 
 
UCG 1 : Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux 
UCG 2 : Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction 
personnelle 
UCG 3 : Interagir avec son environnement social 

 
 

3 UC DE SPECIALITE SPECIFIQUES AUX TRAVAUX DE BÛCHERONNAGE 
 
UCP 1- Réalise en sécurité des travaux de sylviculture 
UCP 2- Réalise en sécurité des travaux de bucheronnage manuel 
UCP 3- Effectuer des travails liés à l’entretien courant des matériels, 
équipements et installations. 

 
UNITÉS CAPITALISABLES D’ADAPTATION RÉGIONALE (UCARE) 

 Utilisation d’un combiné d’abattage 
 Entretien des rivières 

 
 

 
 

Il est délivré par Unités Capitalisables : c'est une forme de contrôle continu 
tout au long de la formation. 
Les candidats doivent valider les 7 UC pour obtenir la certification. 

ENSEIGNEMENT 

DELIVRANCE DU DIPLOME 

7 UNITÉS CAPITALISABLES (UC) 



 
 
 
 

Le Centre de Formation Professionnelle 
forestier de Saugues a été créé en 1963 et 
forme depuis 1974 des professionnels du 
secteur forestier. L’équipe pédagogique, au 
service des stagiaires, propose un 
enseignement général et technique, qui 
s’appuie sur des chantiers pédagogiques et 
des contacts permanents avec le milieu 
professionnel. 

Situé au coeur de la Margeride, le CFPF de 
Saugues se trouve à proximité de 
nombreuses forêts, ce qui est un avantage 
pour les opportunités de mises en 
situation. 

L’équipement permet de dispenser des enseignements de niveau 4 et 3 : simulateurs de 
conduite, 2 salles informatique, ateliers d’agroéquipement, Centre de Ressources, 
installations sportives à proximité (centre équestre, piscine, plan d’eau, stades) un 
restaurant scolaire. 
Un parc de matériels important permet aux stagiaires de réaliser des chantiers forestiers 
(abatteuses, porteur, débusqueurs, tronçonneuses, débroussailleuses, …). 
Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Nous contacter pour étudier les possibilités d’adaptation à la formation. 
Les stagiaires ont des possibilités de restauration et d’hébergement sur place sous réserve de 
disponibilité pour le logement. 
Votre parcours au sein de notre centre est individualisé et personnalisé. 

 

 
 
 
 
 
 
 

EPLEFPA de Brioude Bonnefont-Saugues/route de Bonnefont 43100 Fontannes /04 71 74 57 57 

Centre de Formation Professionnelle Forestier de Saugues / 13 rue du Breuil 43170 Saugues / 04 71 77 80 85 / 
www.formations-forestiers.fr / cfppa.saugues@educagri.fr 

LE CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNEL 

CONDITIONS DE PRE-INSCRIPTION 
Se connecter au site internet : www.formations-forestieres.fr 

Remplir le document directement en ligne. 
Une inscription devient définitive dès les conditions d’entrée en formation acquises 

http://www.formations-forestiers.fr/
mailto:cfppa.saugues@educagri.fr
http://www.formations-forestieres.fr/

	Travaux Forestiers
	STATUT ET REMUNERATION

